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DECRETS

Décret exécutif n° 17-20 du 18 Rabie Ethani 1438

correspondant au 17 janvier 2017 fixant les

conditions de réquisition des personnes lors des

élections.

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport conjoint du ministre d'Etat, ministre des

affaires étrangères et de la coopération internationale et du

ministre de l'intérieur et des collectivités locales,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143

(alinéa 2) ;

Vu la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda

1437 correspondant au 25 août 2016 relative au régime

électoral ;

Vu la loi organique n° 16-11 du 22 Dhou El Kaâda

1437 correspondant au 25 août 2016 relative à la Haute

Instance Indépendante de Surveillance des Elections ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,

modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436

correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant

nomination des membres du Gouvernement; 

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de fixer

les conditions de réquisition des personnes lors des

élections. 

Art. 2. � Dans le cadre des opérations de préparation et

de déroulement des élections, il est procédé à la

réquisition des personnes. 

Art. 3. � Les fonctionnaires et agents de l'Etat, des

collectivités locales, des établissements et organismes

publics et des représentations diplomatiques ou

consulaires des circonscriptions électorales concernées par

les opérations de préparation et de déroulement des

élections, ainsi que toute personne inscrite sur la liste

électorale, sont requis, selon le cas, par le wali ou par le

chef de poste diplomatique ou consulaire durant la période

du scrutin pour une durée de trois à cinq (3 à 5) jours. 

Art. 4. � Au niveau national, les personnes requises

sont employées dans le ressort territorial de la commune

de leur résidence. 

Toutefois, elles peuvent, le cas échéant, être déplacées

dans le ressort de toute autre commune de la wilaya. 

Art. 5. � Au niveau des circonscriptions électorales à

l'étranger, les personnes requises sont employées au

niveau de la circonscription diplomatique ou consulaire de

leur lieu de résidence. 

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal

officiel de la République algérienne démocratique et

populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1438 correspondant au

17 janvier 2017.

Abdelmalek  SELLAL.
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Décret exécutif n° 17-21 du 18 Rabie Ethani 1438

correspondant au 17 janvier 2017 déterminant

les modalités de prestation de serment par les

membres des bureaux de vote. 

����

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et des

collectivités locales,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143

(alinéa 2) ;

Vu la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda

1437 correspondant au 25 août 2016 relative au régime

électoral, notamment son article 31 ;

Vu la loi organique n° 16-11 du 22 Dhou El Kaâda

1437 correspondant au 25 août 2016 relative à la Haute

Instance Indépendante de Surveillance des Elections ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436

correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant

nomination des membres du Gouvernement; 

Vu le décret exécutif n° 17-20 du 18 Rabie Ethani 1438

correspondant au 17 janvier 2017 fixant les conditions de

réquisition des personnes lors des élections ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de

l'article  31  de  la  loi  organique  n°  16-10 du 22 Dhou

El Kaâda 1437 correspondant au 25 août 2016 relative au

régime électoral, le présent décret a pour objet de

déterminer les modalités de prestation de serment par les

membres des bureaux de vote. 
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Art. 2. � Le serment est exprimé par écrit, sur un
formulaire spécial fourni par l'administration, dont le
modèle est annexé au présent décret.

Le formulaire doit reproduire les termes du serment et
comporter le nom et prénoms, la date et le lieu de
naissance du membre du bureau de vote, le prénom du
père, le nom et prénoms de la mère et le numéro
d'inscription sur la liste électorale en citant la commune.

Art. 3. � La prestation de serment débute dès
l'expiration des délais de traitement des contestations et
des recours judiciaires. 

Le wali, le président de la Cour territorialement
compétent et le chef de la représentation diplomatique et
consulaire ou leurs représentants, fixent, selon le cas, les
délais de la prestation de serment au niveau de chaque
commune ou au niveau de la représentation diplomatique
ou consulaire.

Art. 4. � Le formulaire de prestation de serment

dûment signé par les membres des bureaux de vote et les

membres suppléants est déposé au greffe du tribunal

territorialement compétent ou auprès de la représentation

diplomatique ou consulaire. 

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal

officiel de la République algérienne démocratique et

populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1438 correspondant au

17 janvier 2017.

Abdelmalek  SELLAL.
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ANNEXE


